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Sainte-Énimie, le 3 juin 2011 
 
 
 
 
 

Monsieur le Directeur départemental 
des territoires de l’Aveyron 
9 rue de Bruxelles 
Bourran – BP 3370 
12033 Rodez Cedex 9 

À l’attention de M. Cyril Pailhous 
 

Monsieur le Directeur départemental 
des territoires et de la mer du Gard 
89 rue Wéber 
CS 52002 
30907 Nîmes Cedex 2 

À l’attention de M. Olivier Braud 
 

Monsieur le Directeur départemental 
des territoires de la Lozère 
4 avenue de la gare 
BP 132 
48005 Mende Cedex 

À l’attention de M. Vincent Bernizet 
 
 

N/Réf. : RQ/AG no2011-06-02 
Dossier suivi par : Anne Gély 

 
 
Objet : Projet de classements des cours d’eau au titre de l’article L214-17 du code de 

l’environnement 
 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
Les actuels classements des cours d'eau au titre de l'énergie hydraulique (cours d'eau dits 

« réservés ») et au titre du franchissement piscicole (cours d'eau dits « classés ») sont en 
cours de modification par vos services. Ce changement doit aboutir à l'établissement de deux 
listes de cours d'eau établies en application de l'article L214-17 du code de l'environnement. 

 
Au cours de l’automne 2010, j’ai été convié à des réunions d'information départementales, à 

la suite desquelles ont été lancées des consultations auprès des acteurs de l'eau. Compte-tenu 
du délai de ces consultations (environ un mois), la CLE n’a pu se réunir. Seul un avis technique 
de la cellule d’animation vous a donc été transmis. 

En phase finale du projet, une consultation des Conseils régionaux, Conseils généraux et 
EPTB1 est prévue. La sollicitation des CLE n’est pas envisagée, ce qui est regrettable. Nous 
                                           

1 Établissements publics territoriaux de bassin 
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Copies : 

- Monsieur le Préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne 
- Dreal Languedoc-Roussillon 
- Dreal Midi-Pyrénées 
- Conseil régional du Languedoc-Roussillon 
- Conseil régional de Midi-Pyrénées 
- Conseil général de l’Aveyron 
- Conseil général du Gard 
- Conseil général de la Lozère 


